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Sécurité sociale.

TITRE Ier

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DE LA POLITIQUE DE SANTE ET DE
SECURITE SOCIALE

Article 1er

Est approuvé le rapport annexé à la présente loi relatif aux orientations de la politique de
santé et de sécurité sociale et aux objectifs qui déterminent les conditions générales de
l’équilibre financier de la sécurité sociale pour l’année 2001.



TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES
ET AUX TRANSFERTS

.......................................................................................................

Article 2

I. – A. – La contribution sociale généralisée et la contribution pour le
remboursement de la dette sociale assises sur les revenus d’activité tels que
définis au I de l’article L. 136-2 du code de la sécurité sociale, à l’exception de
son deuxième alinéa, ainsi que sur les revenus visés aux 1°, 4°, 5°, 5° bis et 6° du
II du même article perçus au cours d’un mois civil, font l’objet d’une réduction
lorsque le total de ces revenus est inférieur à un plafond fixé à 169 fois le salaire
minimum de croissance majoré de 40 %.
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